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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET :  Remplacement de monsieur Jean-Pierre LARDON au sein de 
commissions

Mesdames, Messieurs,

Suite au décès de Monsieur Jean-Pierre LARDON, il est nécessaire de remplacer  
cet élu au sein de différentes  commissions

* * * * * 

VU l'article  L 2121-22 du Code général  des collectivités territoriales relatif  à  la 
formation des commissions municipales, 

VU l'article  L 2121-33 du Code général  des collectivités territoriales relatif  à  la 
désignation de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs, 

Le conseil municipale ayant délibéré, décide de désigner :

Commission «     vivre ensemble     »  

Monsieur Jean-Pierre LARDON est remplacé par Elisabeth PHLIPPONNEAU

Commission «évaluation des transferts de charges »

Monsieur Jean-Pierre LARDON est remplacé par  Elisabeth PHLIPPONNEAU

UNANIMITE
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